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Erwägungen

E. 1.1
Les décisions du Tribunal de protection sont susceptibles de recours à la Chambre de
surveillance de la Cour de justice dans un délai de trente jours à compter de leur notification
(art. 440 al. 3, 450b al. 1 et 450f CC; art. 153 al. 1 et

E. 1.2
Introduit dans le délai utile et selon la forme prescrite auprès de l'autorité compétente, le
recours est en l'espèce recevable.

E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen, les faits étant établis et le droit
appliqué d'office (art. 446 al. 1 et 4 CC, applicable par renvoi de l'art. 314 al. 1 CC).

E. 2
LaCC; art. 126 al. 3 LOJ). Le recours doit être dûment motivé et interjeté par écrit auprès du
juge (art. 450 al. 3 CC).

E. 2.1
La procédure applicable au Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant est réglée par les
art. 31 et suivants LaCC. Comme la Cour de céans a déjà eu l'occasion de le rappeler
(DAS/143/2017), dans les procédures concernant les mineurs, le Tribunal de protection
entend personnellement les père et mère de l'enfant. S'ils ne comparaissent pas, ils
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C/16553/2022-CS peuvent être amenés par la force publique (art. 38 let. b LaCC). Cette
disposition correspond à l'ancien art. 36 al. 4 aLaCC, qui prévoyait l'audition obligatoire des
père et mère par le Tribunal tutélaire dans les causes concernant les enfants. L'audition
obligatoire des parents dans les procédures applicables aux enfants est également prévue par
le Code de procédure civile fédérale (art. 297 al. 1 CPC). Elle l'était également sous le
régime de la LPC, l'importance que le législateur avait attaché à cette audition s'exprimait
par la possibilité de mise en œuvre de la force publique à l'égard des parents récalcitrants
(BERTOSSA/ GAILLARD/GUYET/ SCHMIDT, Commentaire de la LPC ad art. 368b n°1
et ad art. 372 n° 1 et 2).

E. 2.2
Dans le cas d'espèce, le Tribunal de protection a ordonné au fond une mesure de protection
de l'enfant par apposition de son timbre humide sur un rapport du SPMi la préconisant, sans
audition préalable des parents, in casu de la recourante. Comme il ressort du dossier, le
Tribunal de protection a procédé à l'audition de la recourante plusieurs mois après le



prononcé de la décision. Cette audition, qui n'a par ailleurs pas porté spécifiquement sur la
mesure de protection prononcée, ne saurait quoiqu'il en soit réparer a posteriori la violation
de l'obligation d'entendre les parents au préalable, telle que constatée ci-dessus. La décision
attaquée devra dès lors être annulée pour ce seul motif déjà, sans qu'il soit besoin d'aborder
la question de savoir si elle était opportune et proportionnée.

E. 3
La procédure est gratuite (art. 81 LaCC). * * * * *
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C/16553/2022-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
recevable le recours formé le 2 mai 2023 par A______ contre la décision DTAE/3031/2023
rendue le 5 avril 2023 par le Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant dans la cause
C/16553/2022. Au fond : Annule la décision attaquée. Dit que la procédure est gratuite.
Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Paola
CAMPOMAGNANI et Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Carmen
FRAGA, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14.
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